
Accueil dE LOisirS 

« MOntaigne » 

NOrrent-Fontes 
............................................ 

 
Vacances d’Hiver 2012 

Du lundi 27 fevrier au vendredi 09 mars 2012 

Accueil de Loisirs 

4 - 13 ans 



Un accueil de loisirs à NOrrentUn accueil de loisirs à NOrrentUn accueil de loisirs à NOrrentUn accueil de loisirs à NOrrent----Fontes Fontes Fontes Fontes     
Du lundi 27 fevrier au vendredi 09 mars 2012Du lundi 27 fevrier au vendredi 09 mars 2012Du lundi 27 fevrier au vendredi 09 mars 2012Du lundi 27 fevrier au vendredi 09 mars 2012    

Retrait des dossiersRetrait des dossiersRetrait des dossiersRetrait des dossiers    
......................................................................................................... 

Les dossiers inscriptions : ils seront disponibles à partir du 16 janvier en Mairie de Norrent-Fontes, 

Bourecq, Ham-en-Artois et Mazinghem. 
 

Date limite d’inscription : le 17 février 2012 au plus tard. Au-delà de cette date les inscriptions se 

feront en fonction des places disponibles. 

 

 

Fonctionnement du centreFonctionnement du centreFonctionnement du centreFonctionnement du centre  
 

 

Cadre generalCadre generalCadre generalCadre general    
......................................................................................................... 

Le centre accueille les enfants de 4 à 13 ans 

Il fonctionne du Lundi 27 février 2012 au Vendredi 09 mars 2012 de 9h à 12h et de 12h à 17h 

(possibilité de cantine le midi) 

Vous avez la possibilité d’inscrire vos enfants en garderie (le matin et/ou le soir) 

Le centre de loisirs se déroulera à l’école Michel Montaigne de Norrent-Fontes 

 

GarderieGarderieGarderieGarderie    
......................................................................................................... 

Une garderie le matin et le soir est assurée : 

* une navette en mini-car est mise en place de la garderie au centre    

La Ligue de l’enseignement du Pas-de-Calais en partenariat avec les communes de   
Norrent-Fontes, Ham-en-Artois, Bourecq , Mazinghem et la CAF du Pas-de-Calais 
vous propose : 

Pour les enfants de  

Norrent-Fontes 

Pour les enfants de  

Ham-en-Artois* 

Pour les enfants de  

Bourecq* 

Pour les enfants de  

Mazinghem* 

de 7h30 à 9h00 

 

de 17h00 à 18h00 

 

Ecole Montaigne 

Rue Na&onale 

Norrent-Fontes 

De 7h30 à 8h30 

 

De 17h15 à 18h00 

 

Ecole des Tilleuls 

29 rue de Lillers 

Ham-en-Artois 

De 7h30 à 8h45 

 

De 17h30 à 18h00 

 

Ecole des Naves Fleuries 

38 rue Principale 

Bourecq 

De 7h30 à 8h30 

 

De 17h15 à 18h00 

 

Bibliothèque 

Rue de l’Ecole 

Mazinghem 



Tarif journalierTarif journalierTarif journalierTarif journalier    
......................................................................................................... 

 

Calcul du quotient familial :  

• salaires et assimilés / 12 / nombre de personnes au foyer 
 

Déduction possible : 

• Pour le 2ème enfant   : 1 € 50 de réduction par jour 

• Pour le 3ème enfant et les suivants  : 2 € 50 de réduction par jour 

• Pour les extérieurs   : vous pouvez prendre contact avec les élus de votre  

       commune pour une aide éventuelle  
 

Inscription : 

• Pendant les petites vacances  : possibilité d’inscription à la journée 

• Pendant les vacances d’été  : inscription à la semaine 
 

Le tarif des repas : 

• Le repas est fixé à 3 € 00 
 

Modalités de paiement : 

• Joindre votre règlement (par chèque de préférence) à l’ordre de la Ligue de l’enseignement 62 

• Possibilité de payer le centre de loisirs en 2 fois : 1er chèque encaissé le 05 mars, 2ème 

chèque encaissé le 05 avril 2012 

• Acceptons les chèques vacances ANCV 

 

 

ReglementReglementReglementReglement    
.......................................................................................................... 

Horaires  :  de 9h à 17h (heures du centre pour tous) 

                  Sortie à 12h et retour à 13h30 pour les enfants qui ne fréquentent pas la cantine 

Une garderie sera mise en place de 7h30 à 9h et de 17h à 18h. Le tarif de la garderie est compris 

dans le tarif journalier. L’arrivée et le départ à la garderie sont à l’appréciation des parents mais les 

heures du centre (9h/17h) sont à respecter. 

Les parents rempliront une autorisation parentale de décharge si leur enfant quitte seul le centre ou 

accompagné par une autre personne que les parents. Les enfants de moins de 6 ans ne sortiront 

qu’avec un adulte habilité. 

Pour inscrire votre enfant au centre de loisirs, vous devez remettre obligatoirement un dossier de 

liaison (disponible en Mairie). Tout dossier incomplet peut entraîner l’annulation d’inscription de 

votre enfant. 

 

Quo&ent Familial 
Habitants de Norrent-Fontes, Ham-

en-Artois, Bourecq , Mazinghem  
Extérieurs 

0 à 300 € 4 € 50 6 € 00 

301 à 400 € 5 € 50 7 € 50 

401 à 500 € 7 € 50 10 € 00 

> à 500 € 9 € 50 12 € 00 



Mairie Annexe de NORRENT-FONTES 

2 rue du 11 novembre  

62120 NORRENT-FONTES 

Tel : 03 21 02 04 23 

Email : contact@norrent-fontes.fr 

 

Mairie d’HAM-EN-ARTOIS 
1, rue de la Gare  

62190 HAM EN ARTOIS 

Tél : 03 21 02 25 51 

Email : mairie.hamenartois@wanadoo.fr 

 

Mairie de BOURECQ 
4, rue de l’ Eglise  

62190 BOURECQ 

Tél : 03 21 02 03 83 

Email : commune.bourecq@wanadoo.fr 

 

Mairie de MAZINGHEM 
Rue de l’Eglise 

62120 MAZINGHEM 

Tél : 03 21 02 01 26 

Email : marie.mazinghem@wanadoo.fr 

..
..

..
..

..
..

. 

Norrent Fontes   Ham en Artois      Bourecq     Mazinghem  

Mairie Annexe de Norrent-Fontes 

2 rue du 11 novembre 62120 

NORRENT-FONTES 

Tel : 03 21 02 04 23 

Email : contact@norrent-fontes.fr 
 

Mairie d’Ham-en-Artois 

1, rue de la Gare 62190 HAM EN 

ARTOIS 

Tél : 03 21 02 25 51 

Email : mai-

rie.hamenartois@wanadoo.fr 

 

Mairie de Bourecq 

4, rue de l’ Eglise 62190 BOU-
RECQ 

Tél : 03 21 02 03 83 

Email : com-

mune.bourecq@wanadoo.fr 

    
lIGue de L’ENSEiGNEMENTlIGue de L’ENSEiGNEMENTlIGue de L’ENSEiGNEMENTlIGue de L’ENSEiGNEMENT    

Fédération du Pas-de-Calais 

55 rue Michelet  - 62000 ARRAS 

Tél : 03 21 24 48 60 - Fax : 03 21 24 48 61 

Email : jmorand@ligue62.org 

............................................................................................................................................................................................ 

DirEctEur/TRiCE du cEntrEDirEctEur/TRiCE du cEntrEDirEctEur/TRiCE du cEntrEDirEctEur/TRiCE du cEntrE    

Tél : 06 49 67 75 75 

Email : centremontaigne@ligue62 



 

BULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTION  
Accueil de Loisirs Montaigne Accueil de Loisirs Montaigne ——  Vacances Hiver 2012Vacances Hiver 2012  

1 BULLETIN PAR ENFANT DE LA MEME FAMILLE1 BULLETIN PAR ENFANT DE LA MEME FAMILLE  

 Garderie  

du matin 
Cantine le midi 

Lundi 27 février   

Mardi 28 février    

Mercredi 29 février   

Jeudi 01 février   

Vendredi 02 février   

Lundi 05 février   

Mardi 06 mars   

Mercredi 07 mars   

Jeudi 08 mars   

Vendredi 09 mars   

 TOTAL   

Centre de loisirs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Garderie  

du soir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CENTRE DE LOISIRS  Quantité Tarif journalier TOTAL 

Nombre de jours au centre        

 Déduction Aide aux Temps Libres -  CAF    �  - 3 € 40  - 

Net à payer (par chèque  de préférence à l’ordre de la Ligue de l’Enseignement 62)      

 Déduction 2ème et 3ème enfant   
�  - 1 € 50 

�  - 2 € 50 
 - 

Nombre de repas le midi   3 € 00  

Montant à payer Montant à payer   

Inscription au centre, à la cantine et à la garderieInscription au centre, à la cantine et à la garderie  

BULLETIN D’INSCRIPTION A DEPOSER EN MAIRIE AVANT LE 17 FEVRIER 2012 

Nom et Prénom de la famille  : ……………………………………………………………………………………. 

Prénom de l’enfant    : ……………………………………………………………………………………. 

Age de l’enfant    : ……………………………………………………………………………………. 

Adresse     : ……………………………………………………………………………………. 

Téléphone     : ……………………………………………………………………………………. 

Email      : ……………………………………………………………………………………. 

Quo&ent familial    : ……………………………………………………………………………………. 

Lieu d’habita&on    [  ] Norrent-Fontes    [  ] Ham en Artois [  ] Bourecq [  ] Mazinghem  [  ] Extérieur 

Note : Montant minimum 2 euros à payer en cas d’ATL-CAF 

Paiement N°1 / MARS 

Chèque N°…………………….. 

Montant ……………………….. 

À encaisser le …………………. 

Paiement N°2 / AVRIL 

Chèque N°…………………….. 

Montant ……………………….. 

À encaisser le …………………. 

Cadre réservé à l’administra&on du dossier 


